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Barèmes des minima au 01.01.2026 
impressum (CCT RRR  

     Union romande de radios régionales)  



 

1. Journalistes et animateurs professionnels 
 

 

Le salaire mensuel d’un journaliste et d’un animateur professionnel travaillant dans une 

entreprise de radio membre des RRR ne peut être inférieur à : 

 

 

 

    

     

 
1er janvier 2025 

Dès le 1er janvier 2026 

Indexation : 0.1% 

 

Année 

(RP - RC) 

 

Journalistes 

 

Animateurs 

 

Journalistes 

 

Animateurs 

1ère 5'729 4'895 5’735 4’900 

2ème 5'937 5’051 5’943 5’056 

3ème 6’146 5'208 6’152 5’213 

4ème 6'354 5'364 6’360 5’369 

5ème 6'562 5'521 6’568 5’527 

6ème 6'689 5'619 6’696 5’625 

7ème 6'816 5'716 6’823 5’722 

8ème 6'942 5'814 6’949 5’820 

9ème 7'069 5'911 7’076 5’917 

10ème 7'196 6'009 7’203 6’015 

11ème 7'323 6'106 7’330 6’112 

12ème 7'449 6'204 7’456 6’210 

13ème 7'576 6'302 7’583 6’308 

14ème 7'703 6’399 7’711 6’405 

15ème 7'830 6'497 7’838 6’503 

16ème 7’882 6’540 7’890 6’547 

17ème 7’934 6’583 7’942 6’590 

18ème 7’987 6’627 7’995 6’634 

19ème 8’039 6’670 8’047 6’677 

20ème 8’091 6’713 8’099 6’720 

21ème 8’144 6’756 8’152 6’763 

22ème 8’196 6’800 8’204 6’807 

23ème 8’248 6’843 8’256 6’850 

24ème 8’301 6’886 8’309 6’893 

25ème 8’354 6’929 8’362 6’936 

  

 

 

Remarque : Pour les journalistes, ce sont les années d’inscription au RP qui déterminent 

la progression salariale, alors que ce sont les années d’expérience professionnelle qui 

sont prises en compte pour les animateurs.  

 

Le barème des salaires constitue un minimum. 

 

 

 



Pour les journalistes qui se trouvent au-dessus de RP5, la transition dans le nouveau 

barème de la CCT s’effectuera au travers d’une augmentation linéaire par palier de deux 

ans, qui correspond à l’augmentation annuelle au sens de la nouvelle CCT. Ce processus 

s’étendra jusqu’à atteindre le bon niveau RP (années d’expérience).  

 

 

2. COLLABORATEURS EXTÉRIEURS 
 
La rémunération d'un journaliste et d’un animateur professionnel, collaborateur 
extérieur d'une entreprise de radio membre de l’RRR, ne peut être inférieure aux 
minima ci-après : 
 

 
Rémunération selon le temps consacré (journalistes et animateurs) 
 
 

 Tarif de base  Dont indemnité 
vacances 
(8,33 %, 

art. 30a, ch. 5 
CCT) 

 Fr. Fr. 

La Journée 503.50 41.95 
La demi-journée 281.90 23.50 
L'heure 100.70 8.40 

 
 

 

1. INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE (art. 24 al. 3 / 31 al. 3 CCT) 
 
Salariés / Collaborateurs extérieurs :  65 cts au minimum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Secrétariat central 
Case postale 

1701 Fribourg 
Tel. +41 26 347 15 00 
www.impressum.ch 
info@impressum.ch 


